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MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Marché n° 2026-02 
 

 
Mode de passation : Procédure adaptée en application des articles L.2123-1, R.2123-1-1°, R.2162-2, R.2162-
13 et R.2162-14 du Code de la Commande Publique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente annexe comporte 4 pages. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE AU REGLEMENT DE LA CONSULTATION 
DETAILS DES CRITERES DE JUGEMENTS DES 

OFFRES 

Accord-cadre à bons de commande relatif à des 
travaux d’entretien et de petits aménagements 

de voirie communale 
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I – Critère financier – 45 points 
 

1. Prix des prestations – 40 points 
 
Points attribués au candidat = (Offre la moins-disante / Offre du candidat) x 40. 
 
Le montant retenu pour le calcul du prix de l’offre est le montant total indiqué dans le devis quantitatif estimatif 
(DQE). 
 

2. Remise de fin d’année – 5 points 
 
Points attribués au candidat = (Remise du candidat / Remise la plus élevée) x 5. 
 
Le montant de la remise se calcule en fonction du % indiqué à l’acte d’engagement appliqué au montant total 
du DQE. 
 
II – Critère valeur technique – 40 points 

 
1. Moyens humains et matériels affectés à la réalisation des travaux – 16 points 

  
 Attribution d’une note 
 

- D’une part eu égard à l’importance et à l’adéquation aux besoins des besoins humains et matériels qui 
pourront être mobilisés par le candidat pour réaliser les travaux (identification du/des chef(s) de 
chantier et du nombre d’ouvriers qui pourront être mobilisés avec indication souhaitée des niveaux 
d’expérience du/des chef(s) de chantier pressenti(s) et descriptif des moyens matériels qui pourront 
être mobilisés sur les chantiers pour réaliser les différents types de travaux définis au cahier des 
charges). 

 
- D’autre part eu égard à la pertinence et à l’adéquation au besoin de l’organisation générale proposée 

par le candidat sans son SOPAQ ou dans tout autre document équivalent. 
 

o Eu égard à l’importance et à l’adéquation aux besoins des moyens humains et matériels qui pourront être mobilisés 
par le candidat pour réaliser les travaux : 

 Conforme :  8 points 
 Non-conforme :  0 points 

 
o Eu égard à la pertinence et à l’adéquation aux besoins de l’organisation générale proposée par le candidat : 

 Conforme :  8 points 
 Non conforme :  0 points 

 
2. Certification FNTP – 4 points 

 
Attribution d’une note eu égard à la pertinence, à l’adéquation et à la diversité des certifications FNTP du 
candidat en fonction de l’objet du marché et du type de prestations qui y est évoqué : 
 

o Certifications FNTP présentées par le candidat : 
 Nombreuses :  4 points 
 Présentes :  2 points 
 Non présentées :  0 point 

 

Critère de jugement des offres 
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3. Note méthodologique – 20 points 

 
 Attribution d’une note eu égard aux propositions du candidat quant aux dispositifs mise en place 
 spécialement pour la conduite de ce type de contrat pour assurer aux mieux la bonne réalisation des 
 travaux mais aussi accompagner le maître d’ouvrage dans les phases de pré-chantier : 
 

o Mode opératoire adaptée à la configuration de la ville et personnalisation : 
 Détaillé et adapté :  10 points 
 Généraliste :  5 points 
 Non détaillé ou absent : 0 point 

 
o Fiches techniques des produits bitumeux : 

 Complètes et à jour :  10 points 
 Fournies et à jour :  5 points 
 Fournies mais non à jour : 2,5 points 
 Non fournies :  0 point 

 

II – Critère performances environnementales et sécurité – 15 points 
 
 Attribution d’une note eu égard à la pertinence et à l’adéquation au besoin de l’organisation générale 
 proposée par le candidat dans son SOSED ou dans tout autre document équivalent (ce critère 
 s’appréciera quant aux éléments suivants : descriptif des méthodes et des conditions de tri, de contrôle 
 et de suivi des différents type de déchets pendant les travaux et identification des centres de stockage, 
 centres de regroupement ou unités de recyclage vers lesquels pourront être acheminés lesdits déchets), 
 et des mesures prises pour assurer d’une part la sécurité des employés exerçants sur le chantier et 
 d’autre part les mesures prises pour préserver la sécurité des riverains et des usagers : 
  

o Performances environnementales : 
 Présentation d’un SOSED : 

 Oui :   2 points 
 Non :   0 points 

 
 Certification environnementale (ISO 14001, …) : 

 Oui :   2 points 
 Non :   0 points 

 
 Prise en compte de la pollution sonore : 

 Récurrente dans l’offre : 2 points 
 Succincte :   1 points 
 Pas de prise en compte : 0 point 

 
 Prise en compte de la poussière : 

 Clairement énoncée :  2 points 
 Succincte :   1 points 
 Pas de prise en compte : 0 point 

 
 Mise en avant d’exemples de terrain : 

 Evoquée :   1 point 
 Non présentée :  0 point 

 
 

o Sécurité des employés : 
 Politique de prévention formalisée : 

 Clairement énoncée :  2 points 
 Evoquée :   2 points 
 Non présentée :  0 point 

 
 Mise en avant d’exemples de terrain : 

 Evoquée :   1 point 
 Non présentée :  0 point 
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o Prise en compte des riverains et usagers : 

 Très satisfaisante :   2 points 
 Satisfaisante :    1 points 
 Insuffisante ou non décrite :  0 point 

 
 Mise en avant d’exemples de terrain : 

 Clairement énoncée :  1 points 
 Evoquée :   0,5 point 
 Non présentée :  0 point 

 
 

 


